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N . B . — N o u s ave r t i s sons le lec teur 
une ib is p o u r Joules q u e , d a n s le l angage 
ou j a rgon des f r ancs -maçons , les a b r é v i a ­
t ions s u i v a n t e s : 

La F i v . - M a e . \ o u la M a c . ' , s ignifient : 

la Franc-Maçonnerie\ 
Le F . \ , les FF . " . , ou, d a n s les d i s cou r s , 

MM-*. F F . ' . , signifient :1e Frère, les Frères, 
Mes Frères (1); 

Le ( l i v . Or . - , ou le G . ' . () .*. veut d i re : 
le (Irand ()rie.nl, ou l 'associa t ion franc-
m a ç o n n i q u e d u r i te f rançais ; 

L e F . * . 33° signifie le Frère ou le franc-
maçon d u 33° degré , le g rade m a ç o n n i q u e 
le p lus é levé, e tc . , e tc . 

(*.)) Les francs-maçons s'appellent sans ver^oi^ne 
frères connut* de s i m p l e s contre $»*anisles non autorisés . 

http://rie.nl




PREMIÈRE PARTIE 

LES FRANCS-MAÇONS INTOLERANTS 

i 

L ' O P I N I O N P U B L I Q U E 

E T L E S F R A N C S - M A Ç O N S 

La Franc-Maçonnerie est, pour le moment, en 
mauvaise posture. 

Plusieurs ligues, la Ligue de la Patrie française, 
la Ligue plébiscitaire, la Ligue antisémitique 
ont été perquisitionnées, et le Parquet, coup sur 
coup, les poursuit, les condamne, comme associa­
tions illégales en contravention avec le Code pénal 
et la loi de 1834. L'opinion publique, manifestée 
par les journaux des nuances les plus diverses, 
s'étonne qu'une autre association, très en vue — 
la Franc-Maçonnerie — n'ait encore reçu la visite 
d'aucun magistrat et reste indemne de toute 
poursuite. 

Emu de ces réclamations très naturelles, « un 
des membres les plus influents du Conseil de 
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l'Ordre du Grand-Orient de France, et l 'un des 
mieux documentés » s'est fait interviewer par le 
journal le Temps, qui s'empressa de « rapporter 
impartialement ses intéressantes explications » 
clans son numéro du 8 mars 1899. 

Le Temps ne donne pas le nom du membre du 
Conseil de l'Ordre « des plus influents et des 
mieux documentés ». 

Nous imiterons la discrétion bienveillante du 
journal. Mais nous tenons cependant â faire savoir 
que, d'après nos renseignements, le F . \ en ques­
tion serait un homme de loi (1) qui depuis long­
temps s'est donné pour objectif spécial de pousser 
à la destruction de toutes les Congrégations reli­
gieuses de France. 

Il serait Fauteur, dit-on, de la fameuse carte 
répandue à foison par le G / . 0.*. et montrant la 
prétend ue augmentation des biens des Congrégations. 
Cette carte, avec le texte qui l'accompagne, fut 
louée publiquement dans plusieurs Couvents du 
G t w O r / , comme une étude des plus saisissantes 
sur les richesses des congrégations et du clergé. 
Elle fut imprimée et distribuée k toutes les Loges 
à l'aide des fonds de propagande maçonnique. 
Quel qu'en soit Fauteur, ce travail, publié sans 
nom d'imprimeur par crainte des poursuites 
judiciaires, est un tissu d'odieux et monstrueux 
mensonges. Pour exciter contre les religieux la 
populace ignorante, on exagère leurs richesses 
d'une façon absolument fantaisiste; on ne dit pas 

(1) On comprend d'ailleurs que les F F / , aient choisi 
un homme de loi pour les défendre sur la question juri 
digue delà prétendue autorisation de la Franc-Maçonnerie 
comme association. 
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que leurs biens servent à instruire, à nourrir, à 
soigner, par centaines de mille, des enfants, des 
vieillards, des orphelins, des malades On se 
garde bien de faire savoir que tel banquier juif 
possède à lui seul cinq ou six fois plus que toutes 
les Congrégations religieuses de France prises 
ensemble C'est en un mot une campagne lit­
téralement infâme. 

Mais voilà que ces ennemis si acharnés de la 
liberté des autres, ces pourfendeurs des Congré­
gations religieuses, se trouvent obligés de changer 
rapidement leur fusil d'épaule, quand quelques 
journaux,— très indiscrets,— osent venir insinuer 
que des poursuites ne seraient pas impossibles 
contre la Franc-Maçonnerie, contre la Congrégation 
laïque du Grand-Orient. 

Pla ido ir i e d'un membre du Grand-Orient. 

Au nom de ses FF. ' . , pour défendre sa chère 
congrégation laïque, le membre « des plus influents, 
très documenté » du Conseil de l'Ordre et 33 e , se 
mit donc à composer une plaidoirie pro domo sua, 
où il dit en substance : 

« Vous parlez de poursuivre la Franc-Maçon­
nerie; vous n'y pensez pas, c'est insensé! Mais 
la Franc-Maçonnerie est une bonne personne, très 
inoffensive, très douce, très pacifique, très bien­
veillante pour tous les hommes et toutes les opi­
nions. Elle se trouve être, et de tout temps, en 
relations amicales avec les divers gouvernements, 
quels qu'ils soient. — Elle compte des rois et des 
princes parmi ses membres et ses protecteurs. —« 
Sansdoute, la grande Révolution française de 1789 



et môme de 1793 (le bloc) fut notre œuvre, et 
nous nous en glorifions. Evidemment aussi, nous 
avons eu une influence considérable et détermi­
nante sur tout ce qui s'est fait en France depuis 
vingt ou trente ans. Les lois scolaire, militaire, 
celle du divorce, toutes les autres réformes, c'est 
à nous qu'on les doit Cependant, croyez-le 
bien, nous ne sommes constitués que pour l'étude 
de la morale universelle, nous sommes une asso­
ciation de haute philosophie pour l'examen des 
réformes que nécessite le progrès de l 'humanité. 
La pure théorie, l'idéal transcendant, voilà notre 
domaine. 

» Car nous proscrivons toute discussion poîi-
tique,nous nous tenons à l'écart de touteagitation. 
Jamais nous ne nous mêlons à la politique mili­
tante, jamais nous ne présentons un candidat à 
quelque élection que ce soit 

» Comment donc, théoriciens, philosophes si 
doux, si pacifiques,si conciliants, pourrions-nous 
mériter d'être poursuivis ? D'ailleurs nous sommes 
légalement autorisés. » 

L'illustre membre du Grand-Orient n'a pas mis 
dans sa-harangue le vieux cliché d'autrefois, que 
la Franc-Maçonnerie n'est qu'une Société de bien­
faisance et de secours mutuel. Par un oubli regret­
table, cela manque au tableau. 

Réponse . 

Nous ne pouvons pas, dans un travail nécessai­
rement très court, réfuter toutes les inexactitudes, 
les erreurs, les mensonges impudents dont le 
F.*., membre du Conseil de l'Ordre, a largement 
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pimenté ce que le Temps appelle « ses intéres­
santes explications »• 

Nous nous contenterons donc de choisir quel­
ques-uns de ses énoncés les plus saillants, et nous 
en prouverons successivement la fausseté par des 
témoignages et des documents empruntés le plus 
souvent aux francs-maçons eux-mêmes (1). 

II 

L E S F R A N C S - M A Ç O N S E T L E P O U V O I R 

K N T O U S T E M P S E T T O U S P A Y S 

L'illustre F,*. 33 e commence par nous prôner 
les relations amicales des Loges avec les gouver­
nants sous tous les régimes passés, présents,— 
et futurs sans doute. 

« Sous tous les régimes^ dit gravement notre 

(1) Nous avons entre les mains le Bulletin du Grand-
Orient de France des vingt-cinq dernières années, où se 
trouvent relatées les délibérations du Conseil de l'Ordre, 
ainsi que les discussions et travaux des grands Convents 
de chaque année. C'est tout un arsenal; les agissements 
de la secte y sont authentiquement consignés. — Ces 
deux dernières années, le titre de Bulletin a été changé 
en celui du Compte rendu. « C'est une modification de 
pure forme dit le F.*- Dazet au Convent de 1897; nous 
n'avons pas voulu avoir un journal, être astreints au 
dépôt. » (Compte rendu, p. H4.) Dès lors, sur chacun des 
fascicules se trouve écrit : Ce compte rendu n'est pas 
destiné à être publié; et il n'est plus déposé à la Biblio­
thèque nationale. — Les francs-maçons tiennent donc 
de plus en plus à tramer dans l'ombre. « Eh bien! mes 
FF.*., à quoi bon vous cacher si vous faites le bien! » 
(Paroles du franc-maçon F.* Goffin dans son journal la 
Franç-Maçonnerie belge.) 
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docteur (ce sont ses paroles textuelles), sous tou,s 
les régimes, la Franc-Maçonnerie s'est attiré la sym­
pathie des chefs de l'Etat par la force- morale de 
us doctrines. » 

KL il donne en preuve le fait qu'un certain 
nombre de rois et de princes furent et sont pro­
lecteurs ou môme membres des Loges. Le F.-. 33 e 

pense aussi sans doute, bien qu'il n'ose trop le 
dire, par pure modestie, que les francs-maçons 
méritèrent toujours, par leur conduite et leur 
loyalisme, la bienveillante sympathie des princes 
et des rois. 

Mettons d'abord en regard de ces assertions 
pompeuses un certain revers de la médaille que 
le membre du Conseil de l'Ordre laisse ignorer 
entièrement: c'est que beaucoup de chefs d'Etat, 
et non des moins avisés, en monarchie et en répu­
blique, témoignèrent leur amitié pour les francs-
maçons en les proscrivant, les condamnant et fer­
mant leurs Loges. Dans son ouvrage: Acla lalo-
morum ou chronologie de la Franc-Maçonnerie, 
le franc-maçon F.*. ïhory (1) donne la liste pré­
cise et détaillée des interdits, poursuites et con­
damnations, au nombre de soixante-dix, que la 
Franc-Maçonnerie eut à subir de 1735 à 1814 de 
la part des gouvernements. 

Ce sont là, ce nous semble, des actes d'une 
sympathie au moins douteuse. 

Quant aux princes ou souverains, assez illu­
sionnés et imprudents pour protéger la Franc-

[\) Les Annales maçonniques disent que l'illustre 
F.-. Tïiory a mérité par ses écrits un titre éternel à là 
reconnaissance de tous les maçons de l'univers. 
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Maçonnerie ou s'y affilier, voici ce qu'en pense 
un écrivain dont le membre du Grand-Orient ne 
récusera pas le témoignage. 

T é m o i g n a g e de M. Louis Blanc . 

Dans son Histoire de la Révolution française 
(ch. m), Louis Blanc, l'historien très connu, franc-
maçon lui-même, bien informé par conséquent et 
plutôt favorable à la secte qu'hostile, s'exprime 
ainsi : 

« Il plut à des souverains, au grand Frédéric, 
de prendre la truelle et de ceindre le tablier. 
Pourquoi non? L'existence des hauts grades leur 
étant soigneusement dérobée, ils savaient seule­
ment, de la Franc-Maçonnerie, ce qu'on pouvait 
montrer sans péril; et ils n'avaient point à s'en 
inquiéter, retenus qu'ils étaient dans les grades 
inférieurs où le fond des doctrines ne perçait que 
confusément à travers l'allégorie, et où. beaucoup 
ne voyaient qu'une occasion de divertissement, 
que des banquets joyeux, que des principes laissés 
et repris au seuil des Loges, que des formules sans 
application à la vie ordinaire, et, en un mot, qu'une 
comédie de l'égalité. Mais en ces matières la comé­
die touche au drame;, et il arriva, par une juste 
et remarquable dispensation de la Providence, que 
les plus orgueilleux contempteurs du peuple 
furent amenés à couvrir de leur nom, à servir 
aveuglément de leur influence les entreprises latentes 
dirigées contre eux-mêmes. » 

Plus récemment, des francs-maçons d'Italie for­
mulent, dans un langage un peu plus brutal, la 
même pensée que M. Louis Blanc : 



« Le bourgeois a du bon, mais le prince encore 
davantage. La Haute Vente (1) désire que, sous 
un prétexte ou un autre, on introduise dans les 
Loges maçonniques le plus de princes et de riches 
Hue l'on pourra Flattez tous ces ambitieux 
Faites-en des fruncs-mnçons: ils serviront de glu 
aux imbéciles, aux intrigants, aux citadins, aux 
besogneux. Ces pauvres princes feront notre affaire 
en croyant ne travailler qu'à la leur. C'est une 
magnifique enseigne. » (Lettre à la vente piémon-
taise, saisie par la police romaine sous Léon XII.) 

Les faits nous mollirent, réalisées pour ces 
« pauvres princes », les paroles de Louis Blanc: 
« En ces matières la comédie touche au drame. » 

Oui, les Loges sont ordinairement des foyers de 
révolte et d'opposition contre le pouvoir, et les 
bouleversements sociaux les plus sanglants, les 
plus iniques de ces derniers temps ont été tramés 
dans le secret des Loges avant d'éclater au grand 
jour. 

La grande Révo lut ion et l e s francs-maçons . 

On. connaît la déclaration retentissante faite 
au Congrès de Vérone, en 1822, par le comte de 
Haugwitz, alors ministre du roi de Prusse, et qui, 
pendant longtemps, avait eu la direction supérieure 
de la Franc-Maçonnerie en Prusse, en Pologne et 
en Russie. Dans un mémoire, lu au Congrès de 
Vérone, il dit, au sujet de la Révolution fran­
çaise: ((J'acquis la ferme conviction que le drame 
commencé en 1788 et en 1781), la Révolution fran-

)1) C'est un des noms des arrière-Loge maçonniques 
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çaise, le régicide avec toutes ses horreurs, non 
seulement avait été résolu alors (longtemps à 
l'avance), mais encore était le résultat des asso­
ciations et des serments, etc Cette conviction 
me fit prendre la résolution de renoncer absolu­
ment à la Maçonnerie (1). » 

D'ailleurs, les francs-maçons modernes se glo 
rifient maintes et maintes fois de l'influence dé­
cisive des Loges sur la grande Révolution. C'est 
chez eux de la monnaie courante. Au Convenl de 
1890, le F . - . Fernand Maurice, un des orateurs 
les plus écoutés, disait: « N'oublions pas une 
chose, MM.*. FF. ' . , c'est que la Maç.\ a fait la 
Révolution de 1789 (2). » 

Le F.*. Fernand Maurice et les autres ont par­
faitement raison. Les francs-maçons avaient pré­
paré la grande Révolution et, quand elle eut lieu, 

(1) On trouvera ce document dans CIAUDIO JANNET : les 
Sociétés secrètes et la société, t. II, p. 33. Un Jésuite autri­
chien célèbre a prononcé à Vienne, pendant le Carême 
de 1898, les paroles suivantes : « Et ne croyez pas, cliers 
Messieurs, que riniluence de la Franc-Maçonnerie ne 
s'exerce que contre l'Eglise. Elle n'épargne* pas davan­
tage la société civile. En voulez-vous un exemple? Le 
voici. En 1784, il y eut à Francfort une réunion extraor­
dinaire de la Grande Loge éclectique; un des membres 
mit aux voix la condamnation à mort de Louis XVI, roi 
de France, et de Gustave, roi de Suède. Cet homme s'ap­
pelait Abel. C'était mon grand-père. » Et comme les jour­
naux maçonniques, en tète l'organe juif, la Nouvelle 
Presse libre de Vienne, lui reprochaient son manque de 
<c piété filiale », le prédicateur déclara la semaine sui­
vante qu'il n'avait fait qu'obéir à l'ordre testamentaire 
de son père, ancien ministre de Bavière, franc-maçon 
converti, et qu'il réparait ainsi par un mea culpa pufilic 
le mal que celui-ci avait commis. 

(2) Bulletin du G.\ 0 . \ , 1890, p. 500. 
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fiQ les w t n N r a sur lesiba&cs de î» CtensStitaânte, 
de la législative et de te Convention. « te ITOÏS 
quarts de l'Assemblée «nationale appartenaient à 
la Franc-Maçonnerie, et je m crois pas que l'on 
puisse citer un seul conventionnel qui ne dût son 
mandat à sa qualité d'adepte. » (Révélations d'un 
Rose-Croix, 1876, p. 50. ) Tous ceux qui ont voté 
la mort de Louis XVI étaient des francs-maçons. 

Nous constatons aussi qu'avant 1789 la Franc-
Maçonnerie s'était attiré — sans doute « par la 
force morale de ses doctrines » — la sympathie 
de la famille régnante, et Philippe-Égalité fut 
affilié à la secte, et môme grand-mnitre. 

Par retour de gratitude pour ces princes et ces 
chefs d'Etal, les francs-maçons — ils s'en vantent 
— provoquèrent les bouleversements qui devaient 
les renverser. Par un mouvement de sympathie 
plus grand encore, ilsvotèrentla mortde Lou isXVI. 

On pourrait démontrer qu'il est dès lors de 
tradition dans lés Loges d'avoir, surtout en 
France, à l'égard des chefs d'Etat, des sentiments 
de bienveillance de ce genre-là — plus ou moins 
accentués suivant les circonstances. — Il suffit 
de rappeler les événements plus récents avec les 
aveux mômes des francs-maçons. 

Les révo lu t ions de 1 8 3 0 et de 1 8 4 8 . 

La comédie de quinze ans sous Charles X. se 
termina, on le sait, par la révolution de juillet 
1830, dont les principaux héros furent (.les francs-
maçons. Charles X, retiré à Rambouillet, aurait 
pu vaincre encore facilement le mouvement insur­
rectionnel, quand il fut indignement trompé par 
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trois hauts Signataires dè' la Frane-MaiçoniiéFi«^ 
le maréchal Maison, MM. de Schonen et Otfilon 
Barrot. On peut voir le récit détaillé de cette tra­
hison dans Louis Blanc : Histoire de dix ans 

La révolution de février 1848 avait été décrétée 
et préparée par le grand Gonvent maçonnique 
nternational, tenu à Strasbourg en 1847 (2). Il 
n'y a donc rien d'étonnant que des francs-maçons, 
comme Grémieux et Garnier-Pagès, soient à la 
ôte du gouvernement provisoire de Paris. 

Une députation du Grand Orient de France 
vint aussitôt, au nom de tous les Ateliers du rite, 
faire acte d'adhésion au nouveau pouvoir. La dépu­
tation fut accueillie et félicitée par les FF.*. Gré-
mieux et Garnier-Pagès, revêtus de leurs insignes 
maçonniques (3). C'est ainsi que les francs-maçons 
se réjouissent ensemble et comme en famille 
d'avoir détrôné les d'Orléans, qui cependant furent 
jadis pour eux assez bienveillants. 

Le second Empire et le 4 septembre. 

Le second Empire, du-moins, qui, d'après le 
membre du Conseil de l'Ordre, permit aux FF.*, 
d'exister légalement, trouva-t-il en eux des amis, 
et non des conspirateurs? — Hélas! les enfants 
de la veuve sont vraiment des monstres d'ingra­
titude! Ecoutez plutôt ce queditauGonventde 1890 
l'illustre F.-. Bordier, orateur de l'assemblée, 

(1) T. I", p. 430. 
(2) Voir CLAUDIO JANNET, les Sociétés secrètes et la Société, 
II, p. 281. 
3 Ibid., t. II, p. 283. 
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dans le grand discours de .clôture: « La Mac/., 
dans les dernières années qui ont précédé la chute 
de l'Empire, n'était à vrai dire qu'une sorte de 
Société secrète s'exerçant sans relâche ni trêve à 
tenter d'arracher au pouvoir les libertés qu'il ne 
voulait pas donner à la France. 

» Et l'histoire dira de quelle importance ont été 
les efforts de cette poignée d'hommes pour l'obten­
tion si désirée de notre chère République (1). » 

Ces paroles sont claires et elles expriment la 
vérité. 

Oui, l'histoire dira que le mouvement insur­
rectionnel du 4 septembre, qui renversa l'Empire, 
a eu pour auteurs des E . \ -M. \ , et que sur onze 
membres du gouvernement provisoire, installé 
alors à Paris, dix appartenaient à la secte. 

L'histoire dira aussi quelle est,, dans tout l'en­
semble et depuis des siècles, la nature des rela­
tions amicales et sympathiques de la Franc-Maçon­
nerie avec les chefs d'Etat: conspirer contre les 
gouvernements et. les renverser quand ils ne leur 
plaisent pas: voilà le rôle véritable des Loges et 
leur œuvre habituelle, en France surtout. 

Omnipotence actuel le des francs-maçons. 

Ne faut-il pas avouer cependant que le F.*. 
« des mieux informés » a tout à fait raison quand 
il affirme l'accord parfait, l'entente cordiale entre 
le gouvernement actuel de la France et les irancs-

(1) Bulletin du G.'. 0.'., août-septembre 1890, p. 589. 
Les francs-maçons so vantent donc d'avoir comploté contre 
le pouvoir établi et d'avoir réussi dans leur attentat. 
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maçons, qui n'ont « jamais cessé de demander e t 
d'obtenir la protection gouvernementale » ? 

Oui, .le F.-, bien informé dit vrai sur ce point. 11 
y a accord..... parce que c'est le gouvernement qui 
obéit à la secte et fait toutes ses volontés. La 
Franc-Maçonnerie, comme nous l'avons démontré 
dans d'autres brochures, règne et gouverne en 
France depuis vingt ans. 

Nous n'en redirons pas les preuves trop évi­
dentes. Produisons seulement un argument tout 
nouveau, une grande parole dite, au dernier Gon-
vent de 1898 par le défenseur du monopole uni­
versitaire. Cette parole peint d une manière vive 
et originale l'omnipotence présente de la secte en 
notre pays. 

Nous citons textuellement. 
« Le F.*. Geyer, rapporteur. — Le jour où 

l'Etat, qui, aujourd'hui, est obligé de faire des 
concessions pour s'amener des élèves, pourra, dans 
sa libre indépendance, faire de nouveaux pro­
grammes de libre pensée; ce jour-là, le monopole 
de l'Etat sera laïque... Comme l'Etat c'est 
nous, l'Etat sera républicain, et nous, républi­
cains et maçons, nous imposerons ces réformes (1). » 

Autrefois, Louis XIV, ayant conscience de sa 
puissance absolue, disait: « L'Etat, c'est moi. » 
Les francs-maçons en sont arrivés là maintenant, 
et ils trouvent*tout naturel de déclarer en plein 
Convent: L'Etat, c'est nous. 

Peut-être tous les Français ne sont-ils pas d'avis 
qu'il en soit et qu'il en reste ainsi. 

(1) Compte rendu des travaux de l'assemblée générale, 
septembre 1898, p. 313. 



III 

P R É T E N D U E T O L É R A N C E D E S 

F R A N C S - M A Ç O N S 

Après avoir dépeint les relations amicales de 
la Franc-Maçonnerie avec les rois, les princes et 
tous les gouvernants, le dignitaire du G.*. 0 . \ de 
France nous la montre dans une sphère plus 
élevée, tout aussi amicale, douce et conciliante 
pour les idées, pour les opinions philosophiques 
ou religieuses les plus diverses: elle se l'ait une 
gloire de leur sourire aimablement, de les 
accueillir toutes dans un môme et fraternel 
embrassemcnt. 

Ecoutez plutôt notre oracle: 
« La Franc-Maçonnerie, s'adapte à tous les temps 

et à tous les milieux. Elle n'est pas plus dogma­
tique dans l'ordre politique que dans l'ordre méta­
physique. » 

Comme nous sommes en France et non pas en 
Amérique ou en Angleterre, il s'agit pour nous 
spécialement de la Maçonnerie française, et sur­
tout de celle du Grand-Orient qui domine notre 
malheureux pays. 

Eli bien! comment le F . \ 33% q u i a fait les 
serments de son grade, qui, pour être membre du 
Conseil de l'Ordre, a dû promettre de se faire 
enterrer civilement, qui depuis longtemps fré­
quente les Loges, qui a assisté aux derniers 
Couvents et on particulier à celui de 181)8, com­
ment peut-il venir nous dire que les francs-
iiiaçons du Grand-Orient de France ne sont pas 
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des dogmatisants, mais des *tolérasais, des oosnci-

1 iants? 
Le F.". 33 e s'imagine donc que 'les oreilles des 

naïfs profanes n'entendent absolument aucun 
écbo de ce qui se passe dans les réunions maçon­
niques, des proclamations libres penseuses, des 
cris de haine, de persécution, d'intolérance sau­
vage, qui y sont continuellement à l'ordre du 
jour? 

Statuts du G**. O.'. autrefois. 

Jadis, sans doute, on lisait dans les statuts 
même du G.-. 0.-. la déclaration suivante : 

« Elle (la F.'.-M.-.) regarde la liberté de con­
science comme un droit propre à chaque homme 
et n'exclut personne pour ses croyances. » Mais 
le Convent de 1885 a voté la suppression de ce 
paragraphe, qui ne cadrait plus avec le fanatisme 
antireligieux devenu à la mode. 

Les FF.*, d'aujourd'hui : sectaires ha ineux . 

Dès lors et actuellement plus que jamais au 
Conseil de l'Ordre on le sait, — les membres de la 
Fédération du G.-. 0.- . font profession publique » 
d'un dogmatisme très net et très clair. Ils se 
proclament eux-mêmes libres penseurs (1) jus­
qu'à l'athéisme, à l'occasion, et au matérialisme. 

(1) « Nous sommes tous républicains et libres penseurs », 
disait un dignitaire du G.-. 0.-. à un rédacteur Au Matin 
(août 1891). « Assurément, nous sommes ici libres pen­
seurs et républicains ». disait le F.-. Lehugeur au Cou­
vent de 1892. ( Bulletin du G.'. 0. ' . , p. 359, etc.). 
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(1) La Franc-Maçonnerie et la Question religieuse, par 
M. COPIN-ALBANCELLI. 

Ils ont au cœur la haine de toute idée, de tout 
sentiment religieux et plus encore de l'Eglise 
catholique; haine non pas seulement platonique 
et. de pure théorie, mais active, intolérante poul­
ies autres, pratique, légiférante. Cette haine, ils 
la manifestent toujours et partout avec une âpreté 
et une violence de véritables forcenés. 

« Ils sont en proie, dit M. Copin-Àlbancelli, 
jadis un des leurs, au vertige de l'intolérance et 
du fanatisme (1). » 

Ces d ispositions indignent parfois même certains 
francs-maçons plus calmes et plus humains. 
Voici ce que disait, dès 1885, au Ch.-. Isis Mon-
li/on. le F.*. Francolin, nom très connu dans les 
Loges: « On pousse l'intolérance dans les statuts 
de l'Orphelinat maçonnique jusqu'à exiger des 
parents, que la pauvreté force à confier leurs 
enfants à cet établissement, de s'engager à ne leur 
laisser pratiquer aucun culte religieux, même 
dans leur domicile, en dehors de l'école! » 

Culte de l 'athéisme aussi intolérant 
que l e plus intolérant des cul tes r e l i g i eux . 

LeF . ' . Francolin, après avoir cité d'autres actes 
- de despotisme antireligieux, ajoute: « La Franc-

Maçonnerie du Giv. Or.*, de France oublie, à 
mon sens, les traditions de la Franc-Maçonnerie 
universelle elle va droit au culte de l'athéisme 
et du matérialisme, culte qui est aussi intolérant 
que le plus intolérant des cultes religieux. Elle se 
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sépare de plus en plus de la-Maçonnerie du monde 
entier, remplaçant la largeur d'idée et la tolérance 
fraternelle par le fanatisme de la négation ( i) . » 

C'est Pétat d'esprit du Gr.\ Or.-, de France, 
vigoureusement dépeint et flétri par un confrère. 
Cet état n'a fait que s'accentuer ces dernières 
années. Qu'on en juge par quelques 

T e x t e s et citations : 

« Le xix e siècle verra-t-il s'effondrer sous le poids 
écrasant de la raison déchaînée cet échafaudage 
de mensonges, de principes grossiers et de théo­
ries scandaleuses qu'on appelle l'Eglise catholique? 
Espérons-le, mes très chers frères. » (LeF.\ Chan> 
tegrain, directeur de Vécole primaire supérieure 
de Maintenons le 8 avril 1888) (2). 

a Le catholicisme comprend que, dans un avenir 
peu éloigné, l'institution maçonnique remplacera 
l'Eglise. Il faut se préparer à ce rôle et accepter le 
combat. » {Le F.\ Victor Jeanvrot, conseiller à la 
Cour d'appel d'Angers, au Congrès.maçonnique de 
Nantes, le 25 mars 1885) (3). 

«Le cléricalisme(4)estPennemi du monde mo-

(1) Chaîne d'union. Journal de la Maçonnerie univer­
selle, janvier 1886, p. 4. 

(2j Journal de la Maçonnerie universelle, 1876, p. 172. 
(3) Compte rendu officiel du Congrès, p. 22. 
(b) Cléricalismey on ne saurait trop le dire, n'est qu'un 

ternie hypocrite et voilé pour signifier le catholicisme. 
Nous en avons pour preuve les paroles mêmes d'un franc-
maçon de marque qui, ce jour-là, eut un peu de fran­
chise; « La distinction entre le catholicisme et le clérica­
lisme est purement officielle, subtile pour les besoins de 
la tribune; mais ici, en Loge, disons-le hautement et 
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derne; c'est lui qu'il faut terrasser et anéantir. » 
(Le F.\ Salva, Voracle alors de la Maçonnerie de 
Rouen, août 1886) (1). 

Proc lamat ions de ha ine et d' intolérance 
des Convents : 

Ce ne sont pas là seulement des sentiments 
individuels et isolés. 

À chacune des assemblées générales de la Ma­
çonnerie française, à chacun des Convents du mois 
de septembre, le cri de guerre contre l'idée reli­
gieuse et contre l'Eglise retentit de nouveau, et 
il est souligné par les applaudissements unanimes 
des délégués de toutes les Loges de France. 

A u Convent de 1 8 8 5 : « Les croyances sont une 
véritable infirmité dans l'esprit de l 'homme. » 

Entendez d'abord au Convent de 1885 l e F . \ Fer­
nand Faure, un orateur d'un talent remarquable, 
auquel, pour ce motif, la tâche de faire le discours 
de clôture fut confiée : 

« J e d i s , M M . \ T T . \ C C . \ F F . \ , q u e nous devons 
poursuivre de la façon la plus énergique, la plus 
constante, dans notre société française, Y élimi­
nation de Vinfluence religieuse Je dis que nous 
devons éliminer rinlluence religieuse sous quelque 
forme qu'elle se présente, même en dehors et a'u-

pour la vérité, le catholicisme et le cléricalisme ne font 
qu'un. » (Paroles du F . \ Gourdaveaux à la Loge rEtoile 
du Nord, de Lille.) 

(1) Bulletin de la Grande Loge symbolique écossaise, 
vol. VU, p. 102. 
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dessus du cléricalisme. Je vais plus loin; nous 
devons éliminer toutes les idées métaphysiques, 
ou, pour mieux dire, toutes les croyances qui, 
ne relevant pas delà science, de l'observation des 
faits, de la seule et libre raison, échappent à toute 
vérification et à toute discussion. Ces croyances-
là sont une véritable infirmité dans Vesprit de 
l'homme Tout acte de foi en des croyances 
indémontrées et indémontrables est un acte d'ab­
dication » (Applaudissements.) (1). 

La Franc-Maçonnerie 
associat ion profess ionne l le des l ibres penseurs. 

Puis, après avoir parlé de là propagande à faire 
contre l'influence religieuse et en faveur de la 
libre pensée, l'orateur poursuit : 

« Eh bien! MM.". F F / . , il conviendrait que la 
F.*.-M.*, fût Passocialion des libres penseurs; il 
conviendrait que nous fussions, en quelque sorte, 

(l) Bulletin du Grand-Orient de France, novembre-
décembre 1885, p. 706. — On voit, par les paroles du F.*. 
Faure, que les francs-maçons, absolument ignares en ces 
sortes de matières, ressassent l'idée d'après laquelle foi 
et religion sont choses indémontrées et indémontrables. — 
Suivant eux, les catholiques admettent tout cela à l'a veugle, 
en vrais imbéciles. Merci du compliment. — Il est évident 
que ces FF.*., qui se targuent de science, ne connaissent 
pas même de nom les démonstrations rationnelles de la 
foi, les traités d'apologétique anciens et modernes écrits 
par les penseurs et philosophes chrétiens. S'ils y jetaient 
un coup d'œil, ils pourraient jjeut-être entrevoir ce qui 
e£t la vérité, que les croyants instruits, bien loin, de les 
abdiquer, usent plus et mieux qu'eux de leur intelligence 
et de leur liberté. 
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leur association professionnelle, et jepenseque, pa r 
ce seul fait, i l spouiTaien tacquér i runegrandepuis -
sance, leurs forces seraient augmentées dans une 
proportion véritablement incommensurable (1). » 

L'impression du discours du F . ' . Fernand Faure 
fut volée d'enthousiasme par l'assemblée. 

Ce que souhaitait en 1885 le F . \ Faure sembla 
s'être parfaitement réalisé les années suivantes 
et maintenant surtout: la Fédération du G.\ 0.*. 
est devenue Y association professionnelle delà libre 
pensée et de la lutte antireligieuse. 

Convent de septembre 1 8 9 1 : c< Chimères 
des r e l i g i o n s disparues . » 

« Nous avons derrière nous un passé glorieux, 
nous voyons chaque jour l'idéal de la Maçonnerie 
se réaliser; grâce à nos efforts persévérants, nous 
avons fondé définitivement la République en 
France; les grands principes de la liberté civile 
et de la libre pensée pénètrent les esprits dans les 
pays les plus asservis par la tradition despotique, 
et nous sentons autour de nous les trônes chan­
celer. On peut entrevoir le jour où la Fédération 
maçonnique aura fait de l'Europe une Fédération 
républicaine à son image (Applaudissements.) 
(Paroles du F.\ Thulié, président du Conseil de 
l'Ordre, maintenant sénateur) (2). 

« 11 parait bon de recommander aux Loges 
d'aider l'action des groupes de la libre pensée. La 

(1) Bulletin du G.\ 1885, p. 708. 
(2) Bulletin du 6 V . O . \ , 1801, p. 286. 
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(1) Bulletin du G.-. 0.-., août-septembre 1891, p. 602. 
(2) Bulletin du G.\ 0.-., 1891, p. 645. 
(3) Compte rendu analytique de l'assemblée générale. 

1892, p. 14. 

Libre pensée française compte six cents groupes, 
dont la formation est due pour la plus grande 
partie à la Franc-Maçonnerie. (Paroles du F.\ 
Bergère, dont le vœu est adopté par l'assemblée (1). 

« L'homme se transformera, il chassera de son 
cerveau la superstition et s'arrachera à l'hystérie 
cléricale; alors, sans préoccupation d'un avenir 
hanté par les rêves et les chimères de nos religions 
disparues, il pourra se donner tout entier à faire 
le bien, à aimer ses semblables, à mettre son 
intelligence au service de la science, de la justice 
et de la liberté... » (Applaudissements prolongés.) 
(Paroles du F.'. Girod, orateur du Convent. dis­
cours de clôture) (2). 

Convent d9 septembre 1 8 9 2 : « Clér ical i sme, 
éternel ennemi. » 

En 1892, à la séance de clôture, le F.*. Doumer, 
député, président de l'assemblée et appelé depuis 
à de si hautes fonctions, laisse à ses Frères en 
guise d'adieu ce cri de haine et de guerre contre 
l'Eglise catholique: 

« Le Grand-Orient perdrait toute action poli­
tique si les francs-maçons qui le composent et 
surtout ceux qui le dirigent ne faisaient pas 
résolument face au cléricalisme, notre éternel 
ennemi » (3). 
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Convent de septembre 1 8 9 5 : « Idéal moral 
antagoniste à l ' idéal moral chrét ien. » 

« Notre Ordre possède un idéal moral particu­
lier et spécial qu'il enseigne et prêche dans le 
monde depuis plus d'un siècle, un idéal moral 
antagoniste à 1idéal moral chrétien. » (Paroles du 
F.\ Mutin, président du Conseil de l'Ordre) (1). 

Le chef du ( L \ 0.*. dit donc très clairement 
que, depuis un siècle, la Franc-Maçonnerie dogma­
tise bien positivement en fait de morale et prêche 
ïinedoctrine morale opposée au dogmatisme catho­
lique. 

« Les pratiques re l ig ieuses nuis ib les au per­
fect ionnement de l'humanité. )) Tartuferie des 
francs-maçons. 

A ce même Convent de 1895, une discussion 
très curieuse se produisit. La Loge de Paris, les 

(i) Bulletin du 0.\, 1895, p. 188. — Déjà, au Cou­
vent de 1892, le F.*. Blatiu avai t parlé de « cet idéal moral » 
maçonnique et avait proféré contrôla morale catholique 
dcs'blasphômcs qu'on nous pardonnera de citer; « La Fr . \ -
Ma<;.\, en effet, MM. FF/ . , possède une morale d'une nature 
particulière qui est nettement rautagoniste de la morale 
catholique, car elle exalte ce que le catholicisme con­
damne et elle condamne ce qu'exalte le catholicisme. [Bra­
vos.) Pendant quinze siècles, le catholicisme, au nom de 
sa morale, a prêché l'inégalité des conditions, le mépris 
des intérêts terrestres, l'indifférence à la santé du corps, 
la perpétuité delà misère, l'exalta lion de la fainéantise, il 
a transformé la saleté eu vertu. (Applaudissements pro­
longés.) Il faut que Ton sache bien que rien n'est si 
antagoniste de la morale chrétienne que la morale altruiste, 
que la morale qui sort de nos temples. » [Bulletin du G.\ 
0.\y 1892, p. 520.) 
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(1) Bulletin du G.-. O.-., août-septembre 1895, p. 310. 

Amis triomphants, dans un accès de sincérité et 
de franchise, proposa à l'article I e r , § 3, de la Cons­
titution maçonnique, qui se termine par ces mots: 
« Elle (la F r . \ -M. \ ) se refuse à toute affirmation 
dogmatique » celte addition: et considère les pra­
tiques religieuses comme nuisibles au perfection­
nement intellectuel et moral de l'humanité. L'ad­
jonction sent bien un peu le dogmatisme, mais 
puisqu'elle exprime le sentiment général des 
FF. ' , français,pourquoi ne pas le dire dans la Cons­
titution?—Aussi le vœu fut-il adopté par le Con­
grès des Loges parisiennes et proposé au Convent 
de 1895. 

Quelle fut la réponse de celui-ci? Réponse ori­
ginale. Il repoussa l'adjonction comme inutile et 
dangereuse. — Inutile: « Je vous assure que ce 
n'est pas la peine de faire une réimpression de la 
Constitution pour y insérer cette addition. Nous 
tous, f r / . -maç/ . , nous reconnaissons les pratiques 
religieuses comme nuisibles au perfectionnement 
intellectuel et moral de l'humanité (1). » 

Dangereuse : « Il ne faut pas oublier, MM. •. F F / . , 
qu'il est plus facile de faire de la Franc-Maç/. à 
Paris qu'en province Nous pouvons, nous, 
f r / . - m a ç / . de province, travailler et nous faire 
les apôtres des idées républicaines et anticléri­
cales ; mais il est dangereux d'inscrire dans 
notre Constitution que nous proscrivons toute idée 
religieuse. » 

« De plus, ajoute le F / . Bidon, le jour où vous 
aurez adopté ce vœu et où il fera partie de la 
Constitution, les relations extérieures quela Mac/ . 
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(1) Bulletin du G.'. 0.-., août-septembre 1895, p. 311. 

française entretient avec certains GG.\ 0 0 . ' . 
seront absolument supprimées ce qui nous reste 
comme relations disparaîtra le jour où nous vien­
drons officiellement dans notre Constitution nous 
proclamer des athées (1). » 

Ce qui signifie en bon français : Nous sommes 
vraiment antireligieux et athées, mais ne le disons 
pas trop haut; cachons notre drapeau pour ne 
pas effrayer les profanes de France et les francs-
maçons de l'étranger! 

Chez d'autres, les FF.-, appelleraient cette ma­
nière d'agir du vil opportunismeetde la tartuferie. 

A u Convent de 1 8 9 8 : « Œ u v r e de dépress ion 
in te l l ec tue l l e que poursuit l 'Egl i se e m ­
preinte atrophiante des d o g m e s cathol iques . » 

Avouons cependant que, dans ces derniers 
temps, la violence prenant le dessus, ils craignent 
moins de se montrer ce qu'ils sont et de déclarer 
ouvertement la guerre, en pleine assemblée géné­
rale de la Franc-Maçonnerie, non seulement au 
vague cléricalisme, mais à l'Eglise catholique elle-
même, nettement désignée par son nom. 

Au Convent de septembre dernier 1898, déchi­
rant de plus en plus tous les voiles, et rejetant 
toute possibilité d'équivoque, le F.*. Bourceret, 
33°, membre du Conseil de l'Ordre, dans le dis­
cours solennel de clôture, dénonce violemment, 
insulte, 116Lrit et VEglise et les dogmes catho­
liques. Voici quelques-unes de ses paroles qui 
méritent d'être citées : 
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(1) Compte rendu, 19 au 24 septembre, p. 420 et 425. 

« Il n'y a pas et il ne peut pas y avoir un seul 
maçon qui n'ait appris dans sa Loge à se pré­
munir contre l'œuvre de dépression intellectuelle 
que poursuit l'Eglise dans la société, et cela 
depuis quinze siècles, et qui ne sache à quels 
dangers on expose les cerveaux à qui l'on inflige 
Yempreinte atrophiante des dogmes catholiques. 
{Vifs applaudissements.) 

» C'est dans la Maçonnerie seule que la vieille 
doctrine républicaine a été maintenue dans toute 
sa pureté Dans tous les autres milieux, Y esprit 
républicain n'est point adéquat à l'esprit anticlé­
rical. Dans la Franc-Maçonnerie, au contraire — 
et l'on ne saurait trop le répéter, — le vieil esprit 
républicain est une et même chose avec l'esprit 
anticlérical. 

» A l'œuvre donc, mes FF.-., courageusement 
et plus étroitement unis que jamais pour préparer 
et consommer la ruine irrémédiable, définitive 
jdu cléricalisme et de toutes les réactions dont il 
est le symbole détesté. » (Applaudissements pro­
longés) (1). 

Le discours du F.*. Bourceret a été interrompu 
souvent par les « tonnerres d'applaudissements » 
des trois cent cinquante FF.*, délégués de toute 
la Maçonnerie française, et l'assemblée vota par 
acclamation l'impression du discours et son envoi 
à toutes les Loges. 

On voit à quel degré de mansuétude et de tolé­
rance sont arrivés maintenant les FF.*, et adeptes 
du Grand-Orient. 
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IV 

HAINE 
ET INTOLÉRANCE « LÉGIFÉRANTE » 

DES FRANGS-MAÇONS 

Les citations que nous avons faites suffisent à 
prouver que les francs-maçons de la Fédération 
du Gr. \ Or.*, de France sont des dogmatisants, 
des sectaires haineux, des libres penseurs intolé­
rants et impies, dont le but, la suprême ambition 
est de détruire l'Eglise catholique et toute reli­
gion, regardées par eux comme des fléaux de l'hu­
manité et des folios, alin d'ariiver à mettre en 
leur place leurs dogmes à eux : la libre pensée et 
l'a théisme m açonriiq Lies. 

Mais les F F . \ de la rue Cadet ne se contentent 
pas, pour répandre leurs théories, de la propa­
gande vulgaire par la presse et la parole; la douce 
et persuasive éloquence ne leur suffit aucunement. 
Leur haine antireligieuse tend à être bien autre­
ment active, efficace, pratique, et, sous son impul­
sion, ils en sont venus a porter l'intolérance pour 
autrui jusqu'à ses dernières limites. C'est que leur 
haine, comme ils sont au pouvoir, a pu devenir 
l é g i f é r a n t e , e t , par là même, despotique, cruelle, 
visant à faire de plus en plus un monceau de ruines 
de toutes les œuvres, associations, institutions qui 
ne cadrent pas avec leurs idées. 

Nous avons déjà démontré dans d'autres bro­
chures (1) la thèse tristement vraie de leurs 

(1) La Franc-Maçonnerie et le Panama, par UN PATRIOTE, 
6° édition, 0 fi\ 13/ — Le Complot franc-maçonnique* par 
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méfaits législatifs. Nous ne pouvons ici que la 
résumer rapidement et la compléter sur certains 
points plus actuels. 

Les différentes lois et mesures importantes 
votées ou décrétées en France depuis vingt ans 
ont été forgées dans les Loges et imposées par elles 
au pays. Les francs-maçons eux-mêmes l'avouent 
et s'en glorifient. Or, il suffit d'énumérer la longue 
suite de ces lois pour saisir toujours et partout 
leur inspiration et leur but antireligieux. 

Nous avons vu l ' a t h é i s m e of f i c ie l introduit, 
la loi du dimanche abolie, les prières publiques 
supprimées. 

Nous avons vu l ' e n s e i g n e m e n t la ïc isé : plus de 
religion à l'école, même pour les petits enfants; 
plus de catéchisme, plus de maîtresses ou de 
maîtres religieux; renseignement public interdit 
à des milliers de Frères et de Sœurs comme à des 
repris de justice; les lycées de filles établis sous 
l'impulsion du franc-maçon juif Camille Sée 

Nous avons vu Vaumôncrie militaire détruite, le 
divorce rétabli, les Sœurs chassées des hôpitaux. 

Nous avons vu, en 1880, dix mille religieux 
expulsés par la force brutale, des centaines de cha­
pelles fermées, les FF . ' . Ferry, Cazot, Lepère, 
Grévy, exécutant les ordres de la secte. 

Nous avons vu la p e r s é c u t i o n c o n t r e le 
c l e r g é , le Concordat devenant une arme de 
combat, les traitements des curés arbitrairement 
supprimés, la caserne imposée aux séminaristes et 

UN PATRIOTE. 4 E édition, 0 fr, lr>. — La Persécution depuis 
quinze ans, par UN PATRIOTE 0 fr. 1 5 . Maison de la Bonne 
Presse, 8 , rue François I M . 
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même aux prêtres, la promiscuité des cimetières 
décrétée, les enterrements civils favorisés, les pro­
cessions prohibées le budget du culte catholique 
réduit de plus en plus. 

Nous avons vu le service militaire de trois ans 
imposé a tous les religieux enseignants, mission­
naires, hospitaliers ([es impôts iniques décrétés 
contre les Congrégations pour les ruiner en atten­
dant qu'on puisse les détruire. 

Voilà, indiquée dans ses grandes lignes durant 
ces vingt dernières années, l'œuvre de la haine 
antireligieuse des FF.-. , haine devenue l é g i f é ­
r a n t e . 

C'est déjà d'une violence et d'une tyrannie 
étrange de la part de gens qui se disent modérés, 
tolérants, respectueux de toutes les libertés et de 
toutes les convictions. 

V 

D E S P O T I S M E D E S F R A N C S - M A Ç O N S 

Cependant, tout cela ne semble rien encore en 
comparaison, non pas de la haine, mais de la fureur 
antireligieuse qui anime les francs-maçons main­
tenant, et des projets de lois qu'ils viennent d'éla­
borer ces derniers temps et qu'ils veulent faire 
voter au plus tôt par le Parlement. C'est, pour tout 
homme sensé qui y réfléchit, du despotisme et du 
vandalisme ( i ) . 

(i) Le dernier Convent de 1808 (dont nous avons lecompte 
rendu sous les yeux) rappelle, par le langage violent, 
haineux, brutal de ses orateurs, les plus beaux jours du 
club des Jacobins et de la Convention. 
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« Le l y c é e , l 'école la ïque pour v o s enfants, 
ou la révocat ion ! » 

N'est-ce pas du despotisme^ en effet, que leur 
projet relatif aux fonctionnaires de l 'Etat? Les 
FF . - , veulent qu'on arrive à dire à tous les fonc­
tionnaires, aux plus élevés jusqu'aux plus humbles: 
«Le lycée, l'école laïque pour vos enfants, ou la 
révocation! » Ce projet de loi a été voté à l'una­
nimité par le Convent de 1891, puis rappelé sou­
vent dans la suite avec insistance, et encore en 
1898. Il est contraire à la liberté de conscience la 
plus essentielle Lefonctionnaire chrétien, qui 
croit et sait que le lycée sera pour son enfant la 
ruine, de la foi et des mœurs, se trouvera donc 
forcé, ou de sacrifier son enfant, ou de mourir de 
faim Ainsi le demande la Franc-Maçonnerie au 
nom de la liberté. 

« L e l y c é e , l 'école la ïque, au moins pendant v o s 
dernières années d'étude, ou bien point de 
d ip lôme, point de carrière pour v o u s ! » 

N'est-ce pas du despotisme plus violent encore . 
et plus étendu, que le projet des francs-maçons 
relatif aux candidats et aux examens ? Ils veulent 
qu'on dise un jour à tous les candidats aux grandes 
écoles de l'Etat, aux fonctions publiques ou même 
aux plus simples diplômes: « Le lycée, l'école 
laïque, au moins pendant vos dernières années 
d'étude, ou bien point de place, point de diplôme, 
point de carrière pour vous ! » 

Ce projet de loi, appelé vœu Pochon, a été voté 
au Convent de 1891 et repris ensuite chaque année 
jusqu'à ce qu'il fût présenté à la Chambre. 

m 
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(1) Iiîilletin du G.\ 0.\, août-septembre 1891, p. 474. 

Il est contraire à tous les principes de liberté, 
de justice, d'égalité proclamés en 1789, puisqu'on 
décrète que, d'avoir fait ses études dans une école 
libre, ce sera à jamais pour des citoyens français 
une tare, u ne nia rque de déchéance et d'incapacité. 

Pourquo i tout ce la ? « L'instruction re l ig i euse 
doit disparaître de la France . » 

Mais, entendez la réponse péremptoire du défen­
seur de ce projet de loi au Convent de 1891. Il 
adjure é loquemmentsesFF/ .de le voler: « Vous 
avez toujours été à l'avant-garde de la démocratie, 
vous avez toujours servi de guide à nos législa­
teurs. EU bien! indiquez-leur par votre vote que 
l'instruction religieuse doit disparaitre de la 
France (1). » Ce mot dit tout, c'est là le but que 
l'on poursuit,et, pour l'atteindre,il est permis de 
fouler aux pieds tous lesdroits et toutes les libertés. 

Pourquoi surtout veut -on forcer l e s j e u n e s 
Français « à passer leurs dernières années 
d'études dans l es l y c é e s de l'Etat »? — Afin 
de tuer la foi en e u x et d'en faire des l ibres 
penseurs . 

Le Congrès des Loges parisiennes de juillet 1898 
précise encore les choses et nous marque pourquoi 
les sectaires tiennent tant à ce que les dernières 
années d'étude, rhétorique et philosophie (le Con-
ventdel891 dit au moins les deux dernières années), 
soient passées par les élèves dans les lycéesde l'Etat 
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et jamais dans les collèges catholiques. Sans doute, 
c'est pour découronner ceux-ci; mais il y a une 
autre raison odieusement antireligieuse. 

« Le Congrès des Loges parisiennes émet le vœu 
que la fréquentation pendant une année d'une 
classe de philosophie, classe où les jeunes Français 
reçoivent une éducation démocratique et libéra­
trice de leur cœur et de leur esprit, soit exigée de 
tous les fonctionnaires et de tous les futurs 
officiers (1). » 

On espère donc que, grâce aux dernières années 
passées forcément au lycée, et spécialement par 
l'enseignement philosophique donné alors aux 
jeunes gens, on arrivera à émanciper leur cœur 
et leur esprit, à tuer en eux la foi et les vertus 
chrétiennes, et à en faire des libres penseurs à 
l'image des francs-maçons du Grand-Orient. C'est 
de la haine antireligieuse, c'est aussi du prosély­
tisme libre penseur introduit dans l'éducation, 
non plus hypocritement seulement, mais ouver­
tement. 

On veut en arriver là. « Le fanatisme de la néga­
tion », suivant l'expression du F . \ JFrancolin, y 
pousse les francs-maçons du Gr . \ Or!-. 

V I 

V A N D A L I S M E D E S F R A N C S - M A Ç O N S 

Toutefois, au Convent de 1898, on ne se con­
tente pas encore de ces mesures despotiques. Des 
projets de plus en plus violents y sont à l'ordre 

(1) Compte rendu du Congrès, p. 26. 
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du jour. Ce n'est plus seulement de l'intolérance 
et de la tyrannie, c'est du vandalisme. 

A la séance du 23 septembre 1898, vint en dis­
cussion, au grand Convent maçonnique de la rue 
Cadet, la proposition ayant trait à {"abrogation de 
la loi Fa Houx et au monopole de renseignement 
par VElat. 

Ces projets de loi ont d'ailleurs déjà été déposés 
au Parlement par des mandataires du Gr.\ O r / . 

M o n o p o l e : accumulation de ruines . 

Il s'agit donc toutsimplement,ainsile veulent 
les doux enfants de la veuve, de détruire d'un 
Irait de plume des milliers d'établissements libres 
et d'écoles où, sur toute la surfacedu pays, sont 
donnés à une grande partie de la jeunesse fran­
çaise l'enseignement supérieur, secondaire, pri­
maire; où des enfants, des jeunes gens, des jeunes 
Mlles, par centaines de mille, reçoivent une édu­
cation que leurs parents choisissent parce qu'ils 
en ont le droit et qu'elle leur convient. Cepen­
dant, tout cela doit être démoli, détruit, anéanti; 
tout cela doit disparaître pour toujours ; les droits, 
les intérêts, les œuvres de millions de citoyens 
français doivent être immolés, foulés aux pieds 

P o u r q u o i ? — Fureur ant ire l ig ieuse 
« l 'éternel ennemi ». 

Le rapporteur de la Commission des vœux au 
Convent de 1898 va vous dire pourquoi: 

« Ce n'est un secret pour personne que l'ensei­
gnement libre est aujourd'hui complètement aux 



mains des cléricaux. Ce n'est donc point l'ensei­
gnement libre à proprement parler que nous 
combattons. C'est l'enseignement de la doctrine 
cléricale. En un mot, celui que nous combattons, 
c'est l'éternel ennemi. Cet ennemi, si nous n'v 
mettons ordre, est bien près de nous envahir 
Il nous faut détruire la loi Falloux et restituer à 
l'Etat, au nom delà vraie liberté, le monopole de 
l'éducation (1). » 

La haine antireligieuse, poussée au paroxysme 
dans le cœur des francs-maçons, devient donc la 
rage de détruire par la force brutale tout ce qui 
n'est pas eux. 

Congrégat ions re l i g i euses . — Haine implacable 
et féroce. 

Il eût été étonnant que, à propos d'enseignement 
et d'éducation, le Convent de 1898 ne parlât pas 
des Congrégations religieuses. 

On sait que la Franc-Maçonnerie est animée 
contre toutes les Congrégationset Ordres religieux 
d'une haine implacable et féroce. Elle en a déjà 

(i) Compte rendu, 19 au 24 septembre 1898, p. 300. -
Notons, en passant, qu'une fois le monopole établi, les 
francs-maçons, au nom sans doute de la neutralité et de 
la vraie liberté, rendront l'enseignement public libre-pen­
seur. — Le F . \ VARS: « Il ne suffit pas gue l'Etat soit le 
seul enseignant il faut qu'il imprime a renseignement 
une direction libre penseuse et républicaine. » (Compte 
rendu, p. 311.) — « Le jour où l'Etat, qui aujourd'hui 
est obligé de faire des concessi ons pour s'amener pe-
élèves, pourra, dans sa libre indépendance, faire de nous 
veaux programmes de libre pensée, ce jour-là le mono­
pole de l'Etat sera laïque. » (Compte rendu, p. 313.) 
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voté la suppression depuis des années coup sur 
coup. Voici la motion adoptée par le Convent de 
septembre 1891 : « Le Convent, par une décision 
solennelle invite les FF.*, faisant partie du 
Parlement à mettre le gouvernement en demeure 
d'appliquer la loi de 1792 qui n'est pas abrogée, 
et interdit d'une façon absolue toutes les Congré­
gations d'hommes et de femmes. » Le gouverne­
ment obéit actuellement à celle injonction, et la 
loi sur les associations qui s'élabore atteindra le 
but voulu par les Loges. 

Les détruire : vandal i sme brutal et insensé . 

Ici, remarquons encore les desseins de vanda­
lisme brutal et sauvage que poursuivent les FF.*., 
réputés cependant si doux et si tolérants. 

Ils demandent la suppression absolue de toutes 
les Congrégations d'hommes et de femmes. 

Ce seront donc des centaines, des milliers de 
maisons religieuses qui devront être supprimées 
et détruites. 

Il en est cependant, sur le nombre, qui ne font 
certainement de mal à personne : les Carmélites, 
lesClarisses, les Chartreux. Ils en est d'autres qui, 
aux yeux de tout homme doué de cœur et de bon 
sens, font du bien : les Petites-Sœurs des Pauvres, 
les Filles de la Charité, les Frères de Saint-Jean de 
Dieu. Des malades, des vieillards, des orphelins, 
par centaines de mille, sont dans ces maisons reli­
gieuses-soignés, nourris, veillés. Un grand nombre 
de ces Congréganisles se dévouent avec quelque 
succès au rude labeur de l'enseignement; d'autres 
vont, comme missionnaires, porter la civilisation . 



chrétienne et soutenirrinfluence française au loin, 
dans le monde entier. Eh bien! tout cela devra 
disparaître. L'éducation surtout devra être abso­
lument interdite même à « tout individu ayant 
appartenu ou ayant été affilié à une Congrégation 
religieuse quelconque » (1). Ainsi le décréta le 
Convent de 1898. 

Pourquoi ces procédés v io lents , ces attentats, 
sont- i l s permis contre l e s r e l i g i e u x ? — C'est 
qu'il s'agit « d'êtres ânonnants, ant isociaux, 
antihumains! » 

Pourquoi donc cet ostracisme et ces procédés 
violents contre toute une catégorie de citoyens 
français? Pourquoi, d'une manière générale, tout 
est-il permis en fait d'attentat, de confiscation ou 
de destruction dès qu'il s'agit des Congrégations 
religieuses? Le F . \ Geyer, rapporteur de la 
Commission des vœux au Convent de 1898, va 
vous le d i re . Son langage mérite d'être cité et 
marque bien l'état mental des francs-maçons du 
Gr . \ Or.-. 

« Nous ne comprenons pas qu'on vienne nous 
dire que nous attentons à la liberté des Sociétés 
et des Congrégations religieuses en leur interdi­
sant l'éducation de la jeunesse. Il ne saurait, à 
notre avis, être question de liberté pour des êtres 
mutilés et ânonnants que la nature ni la société 
ne saurait reconnaître. Ces hommes et ces femmes 
se sont volontairement placés en dehors de la 
société. ïls ont volontairement tué en eux la nature; 

(1) Compte rendu, 19 au 24 septembre 1898, p. 312. 
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(1) lbid.y p. 304. 

il ne saurait être question pour eux de lois sociales 
et naturelles. Il ne saurait être question de res­
pecter en eux une liberté qu'ils ont aliénée an 
profit d'une collectivité, laquelle n'a d'autre but 
que d'étoulTer toutes les libertés ou de les faire 
servir à sa domination. 

» Et puis, quelles garanties ces êtres antisociaux 
et antihumains peuvent-t-ils fournir ( i ) ? » 

Ainsi, il ne saurait être question pour eux de 
lois sociales et naturelles, les religieux sont des êtres 
ânonnants* antisociaux, antihumains comme 
par exemple saint Thomas d'Aquin, la Sœur Ro­
salie, le P. Lacordaire, le P. de Ravignan! 

Est-ce là le langage d'un habitant de Gharenton 
ou d'un exalté isolé, prêchant dans le désert? 
Non ; c'est le langage, ce sont les idées habituel­
lement reçues et applaudies par les FF.-, du 
Gr . \ Or.-. 

Les traits caractérist iques de l'esprit m a ç o n ­
nique actuel , d'après M. Jules Lemaître , de 
l 'Académie française. 

Aussi comprend-on facilement que des hommes, 
qui cependant ne sont point cléricaux du tout, en 
soient révoltés. Voici comment M. Jules Lemaître, 
de l'Académie française, caractérise ce qu'il appelle 
Yesprit maçonnique actuel : 

« Outrages, déni de justice, proscription, mise 
hors la loi, tout y est. Voilà comment 36 mil­
lions de Français qui appartiennent nominale­
ment et sans protestation à l'Eglise catholique, 



— 37 — 

et 10 ou 12 millions qui en observent partiel­
lement ou totalement les pratiques, sont traités 
par un groupe de 18 000 citoyens (c'est le chiffre 
approximatif des sectateurs du Grand-Orient), 
dont on ne saurait dire que la moyenne intellec­
tuelle ou la moyenne morale soit supérieure à 
celle du reste du pays (je m'exprime, comme on 
voit, avec la plus grande modération). 

» L'état d'esprit maçonnique, c'est le fanatisme 
dans toute sa pureté. Le fanatisme consiste à haïr 
un homme, non pour le mal qu'il nous fait, mais 
parce que, comme dit Mardoche, « nous n'avons 
pas le cerveau fait de même ». Il consiste, par suite, 
à haïr sans distinction et sans examen des collec­
tivités dont les membres ont ceci de commun 
qu'ils pensent autrement que nous 

» Je vois que des millions de braves gens et de 
simples femmes, et bon nombre d'hommes, d'in­
telligence peut-être aussi distinguée que tels ou 

• tels Vénérables, croient à certains dogmes : péché 
originel, Incarnation, Rédemption, etc. Cela forme 
une explication du monde et de la vie, suprascien-
tilique par définition, c'est entendu, mais qui, 
assurément, a sa beauté morale et sa beauté émo­
tive. En quoi cela est-il haïssable? ou, pour mieux 
dire, en quoi cette conception de l'univers rend-

. elle haïssables a priori ceux qui la portent en eux? 
• » Et si, de cette conception, découlent pour eux 
des règles de conduite qui les aident à être bons 
ou moins mauvais et à supporter la vie — et cela 
quand nous ne pourrions leur offrir à la place 
que des théories « scientifiques » confuses et bran­
lantes, et sur lesquelles, à coup sûr, ne saurait se 
fonder une obligation morale, — irons-nous les 
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hair et voudrons-nous les rayer du nombre des 
citoyens, uniquement parce que l'explication du 
monde acceptée par eux, et qui les fortifie et les 
console, renferme une part d'indémontrable et 
de « surnaturel? » 

» Je vous avoue que ce sentiment me passe. 
• « « • • « « 

» L'esprit maçonnique aspire à la tyran­
nie nous n'acceptons pas la tyrannie des Fils 
de la Veuve. Elle deviendrait atroce s'ils pouvaient 
tout ce qu'ils veulent (\). » 

(1) Dans VEcho de Paris du lundi 20 mars 1899. — Gomme 
conclusion naturelle de sa vaillante campagne contre la 
Franc-Maçonnerie, M. Jules Lemaître a lancé une pétition 
dont nous donnons ici le texte: 

« Les soussignés, 
» Considérant que les Sociétés secrètes sont interdites 

par la loi ; 
» Que l'association dite Franc-Maçonnerie est, en fait, par 

ses statuts, et de son propre aveu, une Société secrète; 
» Que ce caractère secret, délictueux en lui-même, em­

prunte une gravité particulière â ce fait que la Franc-
Maçonnerie alîecte de donner des ordres au gouvernement, 
d'imposer aux législateurs le vole de projets de loi éla­
borés par elle, et que son dessein paraît être l'accapa­
rement des pouvoirs publics; 

» Qu'elle entretient avec les Francs-Maçonneries étran­
gères des relations occultes, et, à ce seul litre, suspectes; 

» Que la loi doit être égale pour tous; 
» Que la conscience publique ne saurait admettre qu 'une 

Société politique et secrète bénéficie d'un régime de tolé­
rance, alors que la loi est appliquée à des associations 
qui agissent â ciel ouvert, 

» Prient respectueusement M. le garde des Sceaux, mi­
nistre de la Justice, de sanctionner le principe de l'égalité 
de tous les citoyens devant la loi, en appliquant aux 
membres de la Société secrète dite Franc-Maçonnerie l'ar­
ticle 13 du décret-loi des 28 juillet et 2 août* 1848, main­
tenu par la loi du 30 juin 1881. » 

On trouve des feuilles de pétition chez M. Alain Leret, 
21, rue Croix-des-Pelits-Champs, Paris. 
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Voilà ce que pense l'académicien, M. Jules 
Lemaître, del'état d'esprit actuel des francs-macons 
du Grand-Orient et de leur tolérance. 

Tout observateur impartial et bien renseigné 
reconnaîtra la vérité, la justesse et le bon sens de 
ses appréciations. 





D E U X I È M E P A R T I E 

LES FRANCS-MAÇONS POLITICIENS 

Nous avons dit dans la première partie ce 
quïl faut penser de l'esprit de tolérance des francs-
maçons. 

Nous arrivons maintenant à une autre assertion 
du défenseur des FF.*., du membre du Conseil de 
l'Ordre de la Fédération du Grand-Orient. 

« N o u s proscr ivons 
toute d i scuss ion pol i t ique . » 

Les francs-maçons, à ce qu'il paraît, ne font 
point de politique, mais point du tout, absolument 
point, jamais l'ombre du plus petit soupçon de 
politique 

Ecoutez: « D'ailleurs,M sont les paroles textuelles 
de notre très doux et très pacifique F . \ 3 3 e , d'ail­
leurs > nous proscrivons toute discussion politique 
et nous nous tenons à Vécart de toute agitation*.... 
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Nous sommes constitués pour l'étude de la morale 
universelle tels que des philosophes et non tels que 
des politiciens Jamais nous ne nous melons de 
politique militante, jamais nous ne présentons, par 
exemple, un candidat à quelque élection que ce soit, 
et nous bornons notre rôle à l'élaboration des doc-
trines » (1). 

Voilà les affirmations solennelles du F . \ 33 e . 

« Mentez, mentez » (VOLTAIRE). 

Pour les proférer, le membre du Conseil de 
l'Ordre, bien renseigné sur ce que font ses FF.-. , 
a dû d'abord se rappeler à nouveau les paroles de 
Voltaire: Mentez, mentez, mentez effrontément. 
Mais pour oser livrer au public ces affirmations, 
il lui a fallu une impudence vraiment colossale, 
et il doit s'imaginer que les Français, auxquels il 
conte de telles énormités, sont tous aveugles ou 
imbéciles à un degré invraisemblable. 

Les francs-maçons, point de politique! point de 
politique militante! point (faction électorale! 
mais c'est trop manifeste, ils ne font que cela et 
avec acharnement. 

Nous pourrions lo prouver par des centaines 
de textes, de faits, de documents puisés aux 
sources inaçonniques les plus sûres et les plus 
authentiques. Nous n'avons que l'embarras du 
choix. 

(I) Voir la communication faite au journal le Temps 
(S mars) par « l'un dos membres les plus influents du 
Conseil de l'Ordre du (ïrand-Oricnt de France et l'un des 
mieux documentés ». 
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L E S FRANCS-MAÇONS POLITICIENS 
PREUVES : L E U R S AVEUX EN LOGE 

Autrefois, sous la royauté et sous l'empire, la 
Franc-Maçonnerie se donnait comme une simple 
Société de bienfaisance, et elle montrait à tous, 
écrite dans ses statuts, la défense expresse de s'oc­
cuper dans les Loges de politique et de religion. 

« La Franc-Maçonner ie est une institution 
po l i t ique . » 

Mais peu à peu, sous la République, elle dé­
masque ses batteries. Déjà, au Convent de 1881, le 
F.*. Bélat, maire de Valence, dans le discours de 
clôture, après certains raisonnements un peu sub­
tils et certaines circonlocutions, avait uni par 
déclarer : « Oui, il est exact de dire que la Franc-
Maçonnerie est une institution politique, et c'est 
son honneur que de mériter une pareille qualifi­
cation » (1). 

En 1884, la Grande Loge symbolique écossaise 
prit une décision qui marque de sa part un progrès 
d'action politique ou plutôt de franchise. A la 
séance plénière du 12 avril 1884, la Commission 
d'initiative, présidée par le F . - . Mesureur, député 
de Paris, ayant proposé « de supprimer comme 
inutile le paragraphe de la Constitution par lequel 
la Grande Loge s'interdit toute discussion poli­
tique», la proposition fut adoptée à l'unanimité (2). 

(t) Bulletin du G.\0.\, septembre et octobre 1881, p. 356. 
(2) Bulletin de la Grande Loge symbolique écossaise, 

vol. VII, p. 33. 
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Plus tard, au Convent de 1886, on se gêne de 
moins en moins. Le F . \ Orateur, dans le discours 
du banquet final, en vient jusqu'à exalter etchantër, 
pour ainsi dire, l'action politique de la Franc-
Maçonnerie, en se moquant agréablement des niais 
(jui prenaient au sérieux les prohibitions inscrites 
autrefoisdanslaConstitution maçonnique. Ecoutez 
lesparoles duF/ .Gonnard ; elles sont instructives : 

« Ce que nous avons miss ion 
de faire uniquement. . . la pol i t ique notre rô le , 

notre objectif avoué . » 

« Il fut, un moment, non pas de règle, mais 
de formalisme, de déclarer que la Maç.\ ne s'oc­
cupait ni de religion ni de politique. Etait-ce de 
l'hypocrisie? Je ne le dirais pas. C'était sous l'im­
pression des lois et de la police que nous étions 
obligés de dissimuler ce que nous tous avons mission 
défaire ou plutôt de faire uniquement (Bravos.) 

» Oui ! nous faisons de la politique ; dans 
tous nos Conv.*. que faites-vous sinon de la poli­
tique et de la meilleure?... 

» Il est donc incontesté, MM. \ F F . \ , q u ' e n M a ç . \ 
nous faisons de la politique, et que nous n'avons 
pas à la regretter 

» Oui la question politique et la quesiion sociale 
sont non seulement notre rôle, mais notre objectif) 
et, disons-le, notre objectif avoué. 

» Je vous demande, MM.*. FF.-. , de prendre 
part, sans fausse modestie, sans hypocrisie et sans 
restriction au rôle politique et social de la Maçon­
nerie (1). » (Vifs applaudissements.) 

(\)BuUetin du G.\ Or. de France, septembre 1886. p.545. 



Ne semblerait-il pas que le F . \ Gonnard et les 
trois cents FF.-, du Convent de 1886 qui l'applau­
dissent aient voulu réfuter ou plutôt invectiver 
à l'avance notre membre du Conseil de l'Ordre, 
et lui dire: T.*. C . \ F . ' . , mais vous retardez d'au 
moins cinquante ans en présentant encore au public 
l'hypocrite pancarte: « Nous proscrivons toute 
discussion politique. » Ce mensonge, par trop 
démodé, ne prend plus. 

Nous pourrions citer encore mille autres aveux 
des francs-maçons sur l'action politique des Loges. 
Ils se trouvent, maintenant surtout, pour ainsi 
dire à chaque page du Bulletin du G.\ 0 . \ ou des 
Revues maçonniques (1). 

Pet i t e his to ire v é c u e : un F . \ ph i losophe 
et un F . \ ju i f pol i t ic ien. 

Rapportons seulement une petite aventure, 
racontée par M. Coppin-Albancelli, au sujet d'un 
franc-maçon retardataire et un peu naïf. « Dans 
une des séances du Convent de 1888, où l'on dis­
cutait tumultueusement une question politique, 
un franc-maçon d'esprit philosophe et tolérant 
comme il en reste peu se trouvait près d'un franc-
maçon juif et politicien. Le premier se mit à 
exprimer,, dans un groupe, l'avis que la Franc-
Maçonnerie trahissait ses statuts et son origine en 
faisant de la politique radicale et antireligieuse. 

— Ah! par exemple! s'écria le politicien, voilà 

(1) Voici, par exemple, ce que disait le F.-. Rousselleau 
Convent de 1893, séance du i l septembre: « Ce que nous 
voulons tous, c'est une réforme politique Tout le 
monde ne sait-il pas que les maçons font de la politique? » 
(Bulletin du G.\ 0 / . , août-sepïembre 1893, p. 268.) 



une singulière idée ! De i j u m prétendez-vous donc 
que nous nous occupions, si ce n'est de politique? 

— Mais d'histoire, de philosophie, de morale, 
de sociologie et de toutes les sciences susceptibles 
de suppléera l'éducation morale qui manque à 
notre génération. 

— Eh bien! ce ne serait vraiment pas la peine 
de se déranger pour cela, repartit l'israôlite. On 
peut étudier ces sortes de questions au coin de son 
feu, si l'on s'imagine qu'elles servent à quelque 
chose. Moi, je trouve qu'il n'y a que la politique 
de vraiment intéressante en Franc-Maçonnerie, et, 
si l'on n'en faisait pas, je n'y mettrais jamais les 
pieds. 

» Quelques mois plus lard, le premier des deux 
francs-maçons dont je rapporte l'entretien don­
nait sa démission, tandis que le second était 
nommé conseiller municipal de Paris. 

» Ce trait résume toute la philosophie de l'his­
toire actuelle du Grand-Orient (1). » 

I I 

L E S F R A N C S - M A Ç O N S P O L I T I C I E N S 

P R E U V E : L E S F A I T S 

Pour montrer que les francs-maçons s'occupent 
de politique, nous avons actuellement, par mal­
heur, une preuve plus forte que leurs paroles et 
leurs aveux, ce.sont tes faits, c'est 

(1) La Fmnc-Maçonnerie et la question religieuse, par 
PAUL COPPIN ALUANCBLIJ,P. 06 . — M. Coppin-Âlbancelli a 
clé lui-même franc-maçon jadis. 



— M — 

La p u i s s a n c e p o l i t i q u e d e s F v . , 

puissance manifeste et dont eux-mêmes se glori­
fient. 

Entendez leur l a n g a g e trop vrai : 

« Il faut que la Franc-Maçonnerie reste ce 
qu'elle doit être, la maîtresse et non la servante 
des partis politiques (1). » 

)> Nous avons organisé, dans le sein du Parle­
ment, un véritable syndicat de francs-maçons, 
pour obtenir des interventions extrêmement effi­
caces des pouvoirs publics (2). » 

« Nous sommes 200 francs-maçons à la Chambre 
et notre influence y est considérable; car si nous 
sommes aujourd'hui les alliés les plus actifs de la 
République, nous sommes aussi une Société 
secrète agissant secrètement (3). » 

« Nous avons à répondre aux cris dirigés contre 
la Franc-Maçonnerie, en démontrant qu'elle est 
digne d'être à Favant-garde du progrès, qu'elle 
est digne de diriger la République. On le dit et c'est 
vrai (4). » 

« II ne devrait rien se produire en France, sans 
qu'on y trouve l'action cachée, l'action secrète de 
ht Maçonnerie Si la Maçonnerie veut s'orga­
niser je dis que, dans dix ans d'ici, elle aura 

(1) La République maçonnique, 30 avril 1882. 
(2) Journal olftcicUkla Franc-Maçonnerie, aimée 1888, 

( 3 p M. Colfavru. député, président du Conseil de 
lOrdre du G/. 0 / . 

(4) Paroles du F . \ Fontaine, président du grand Con­
vent de septembre 1891. (Bulletin du G . \ 0 . \ , p. 281.) 



emporté le morceau et que personne ne bougera 
plus en France en dehors de nous. » (Vifs applau­
dissements.) (Paroles du F .*. Fernand Maurice au 
grand Convent de septembre 1800 (i). 

Pour terminer, un autre orateur, le F De-
quaire, au discours de clôture du Convent de 1892, 
disait: 

« MM.\ FF. ' . , vous avez fait, enfin, la Répu­
blique actuelle Vous avez fourni â cette troi­
sième République, que nous aimons comme on 
aime le Benjamin de la famille, les états-majors 
qui Vont dirigée, les principes qui l'ont animée, 
la discipline et la sagesse qui l'ont fait vivre et 
grandir. » 

Voilà avec quel enthousiasme, avec quelle sorte 
de délire les F F . \ prônent et exaltent leur puis­
sance politique. 

On comprend ces sentiments de leur part, 
quand on considère la réalité des faits. 

Les francs-maçons d ir igent la pol i t ique du pays. 

Ilestvraique,depuisvingt ans, les francs-mapon* 
non seulement font de la politique, mais dirigent 
la politique de notre pays. 

Ils commandent en maîtres souverains à la 
Chambre, au Sénat, au Conseil des ministres. 

Par lement maçonnique. 

D'abord, depuis 1880, le Parlement est maçon­
nique. La plupart des députés de la gauche sont 

(1) Bulletin du G.m. Or. de France, août-septembre 1890, 
p. 505. 


